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Industrie : services exterieurs
Question écrite n° 46230

Texte de la question

M. Francois Loos interroge M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur l'evolution des
services de controle technique des DRIRE (directions regionales de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement). Il semblerait en effet que, dans le cadre des projets de reforme de l'Etat, la suppression de
certaines competences soit evoquee afin d'organiser la specialisation des DRIRE dans ce domaine. Les
differentes entreprises concernees par ces evolutions risquent d'etre lourdement penalisees si les controles
devaient etre faits loin de leur site habituel. Aussi voudrait-il connaitre ses intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

Toutes les evolutions envisagees dans le cadre de la reforme de l'Etat visent a rapprocher l'administration des
administres, et notamment a renforcer les echelons territoriaux de l'Etat. Le ministere de l'industrie, de la poste
et des telecommunications a mis en oeuvre une telle politique depuis de nombreuses annees, par une large
deconcentration de ses activites aupres des directions regionales de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement (DRIRE), par un souci constant d'amelioration desdites directions et enfin par une politique de
qualite des prestations de ces dernieres. Ainsi, chaque fois que le service rendu presente des exigences de
proximite, les controles techniques reglementaires sont effectues au plus pres des entreprises et des
administres. C'est notamment le cas pour les controles techniques de poids lourds, pour les controles de
securite industrielle ou pour les controles d'instruments de mesure en service. Lorsque la reglementation l'y
autorise, si le maillage du territoire ou le volume d'activites en cause amene a deleguer tout ou partie des
controles, ces delegations sont faites a des organismes locaux et la DRIRE s'assure de leur competence et de
leur impartialite. Les reflexions sur la specialisation en DRIRE portent essentiellement sur la recherche de la
meilleure competence technique dans l'exercice de leurs activites et amenent a envisager des reseaux de
specialistes en DRIRE, situes au plus pres des entreprises qui ont besoin de tels specialistes. Contrairement a
ce que semblent craindre les entreprises dont l'honorable parlementaire se fait echo, il s'agit non pas de
dequalifier certaines DRIRE, mais de renforcer la qualification de leurs agents afin de repondre au mieux aux
besoins du tissu economique.
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